
Quelles sanctions pénales pour le travail dissimulé sous statut
de faux indépendant au Luxembourg ?

Réponse courte

Le recours à de faux indépendants pour exécuter des prestations qui s'apparentent en réalité à du travail salarié

constitue une forme de travail dissimulé sanctionnée par le droit luxembourgeois. La requalification est prononcée par

le tribunal du travail dès lors que le critère du lien de subordination est caractérisé, et entraîne la reconstitution des

droits salariaux ainsi que des cotisations sociales sur l'ensemble de la relation contractuelle.

Les sanctions pénales sont principalement issues des articles L.572-1 et suivants du Code du travail (emploi de

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier) et des dispositions du Code de la sécurité sociale relatives au défaut

d'affiliation et à la fraude aux cotisations. Elles peuvent inclure des amendes pénales, des amendes administratives

prononcées par la CCSS et l'ITM, ainsi que des sanctions fiscales pour les revenus non déclarés. Les plateformes

numériques sont particulièrement exposées à ce risque.

Définition

Le faux indépendant est une personne qui exerce son activité sous un statut d'indépendant ou de prestataire

(contrat de prestation de services, statut de société unipersonnelle, auto-entrepreneur étranger) alors que les

conditions réelles d'exercice révèlent l'existence d'un contrat de travail. Le critère déterminant retenu par la Cour

de cassation luxembourgeoise est le lien de subordination juridique, c'est-à-dire le pouvoir de direction, de

contrôle et de sanction de l'employeur.

L'article L.121-1 du Code du travail définit le contrat de travail par la réunion de trois éléments : la prestation de

travail, la rémunération et le lien de subordination. La jurisprudence luxembourgeoise apprécie ces critères au

regard d'un faisceau d'indices : intégration dans l'organisation de l'entreprise, exclusivité, fourniture des outils de

travail, fixité des horaires, absence de clientèle propre. Lorsque ces indices convergent, la requalification

s'impose, indépendamment de la qualification donnée au contrat par les parties.

Conditions d’exercice

La requalification d'une relation contractuelle en contrat de travail relève de la compétence du tribunal du travail, saisi

par le travailleur, par les organismes de sécurité sociale ou par l'ITM. La procédure peut également être déclenchée à

la suite d'un contrôle CCSS ayant relevé un défaut d'affiliation, ou d'une enquête de l'ITM dans le cadre de la lutte

contre le travail illégal.
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Les sanctions pénales de l'article L.572-1 du Code du travail concernent principalement l'emploi de ressortissants de

pays tiers en séjour irrégulier, mais le travail dissimulé sous statut de faux indépendant entre dans le champ plus

large de la lutte contre le travail illégal, qui mobilise également le Code de la sécurité sociale (défaut d'affiliation,

fraude aux cotisations) et le droit fiscal (dissimulation de revenus, blanchiment de fraude fiscale).

L'employeur encourt en outre le rappel rétroactif des cotisations sociales sur l'ensemble de la durée de la relation

requalifiée, majoré d'intérêts moratoires et de majorations de retard, ainsi que la condamnation au paiement des

indemnités salariales (heures supplémentaires, congés payés, treizième mois, indemnités de licenciement).

Modalités pratiques

Identifier les indices de subordination : horaires imposés, fourniture du matériel, exclusivité de fait, intégration

hiérarchique.

Vérifier l'autonomie réelle du prestataire : pluralité de clients, organisation propre, prise de risque économique.

Examiner la documentation contractuelle : contrat de prestation, factures, échanges écrits, organigramme.

Auditer périodiquement les relations avec les prestataires individuels présents dans la durée.

Distinguer le portage salarial (admis) de l'auto-entreprenariat de complaisance (sanctionné).

Encadrer strictement le recours aux plateformes numériques et aux freelances étrangers.

Coopérer avec la CCSS et l'ITM en cas de contrôle pour limiter les majorations.

Pratiques et recommandations

Le DRH doit cartographier les prestataires individuels intervenant dans l'entreprise et évaluer le risque de

requalification au regard du faisceau d'indices retenu par la jurisprudence. Une attention particulière doit être portée

aux prestataires intervenant à temps plein, depuis plusieurs années, exclusivement pour l'entreprise et avec ses

outils.

Il est recommandé de formaliser une politique d'achat de prestations intellectuelles, validée par la direction juridique,

posant des critères clairs (limitation de la durée, pluralité de clients, autonomie d'organisation, paiement à la mission

et non au temps passé). Les contrats doivent éviter les clauses caractéristiques du salariat (horaires, exclusivité,

hiérarchie).

Le recours à des plateformes numériques (notamment dans la livraison, le transport et les services aux particuliers)

doit faire l'objet d'une vigilance accrue, plusieurs juridictions européennes ayant requalifié ces relations en contrat de

travail. La directive (UE) 2024/2831 sur le travail via plateformes apportera un cadre harmonisé en cours de

transposition.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail (définition du contrat de travail, lien de subordination)

Articles L.572-1 et suivants du Code du travail (sanctions pénales en matière de travail illégal)

Code de la sécurité sociale (obligation d'affiliation, sanctions en cas de défaut)

Loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux pratiques commerciales et à la concurrence déloyale (concurrence

déloyale par travail dissimulé)

Jurisprudence : Cour de cassation luxembourgeoise, critères du lien de subordination

Directive (UE) 2024/2831 relative au travail via une plateforme (en cours de transposition)

La requalification d'un faux indépendant en salarié peut entraîner des conséquences financières considérables, cumulant rappels de

cotisations, indemnités salariales et amendes pénales. Le DRH doit anticiper ce risque par un audit périodique des prestataires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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